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LES CAHIERS PRATIQUES DE LA PAYEAu 1er décembre 2017

EN PARTENARIAT AVEC

                                                                             % Salarié    % Employeur      %Total                                           Assiette

URSSAF
CSG déductible                                                                                              5,10                      -                    5,10        98,25% Brut + 100% cotisation prévoyance
CSG non déductible + CRDS                                                                       2,90                      -                    2,90        employeur
Assurance maladie, maternité                                                                    0,75                  12,89              13,64       • Brut
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie                                             -                      0,30                 0,30        • Brut
Contribution au dialogue social                                                                          -                     0,016              0,016       • Brut
Cotisation pénibilité universelle                                                                        -                     0,01                0,01        • Brut
Assurance vieillesse                                                                                         0,40                   1,90                 2,30        • Brut
Allocations familiales (AF)                                                                              -                      3,45                 3,45        • Brut
Complément AF (salaire à 3,5 smic)                                                          -                      1,80                 1,80        • Brut
Versement transport (+ de 11 salariés)                                                        -                  variable         variable     • Brut
Accident du travail                                                                                           -                  variable         variable     • Brut
Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle - Assurance maladie/cotisation suppl. �  1,50                      -                    1,50        • Brut
Assurance vieillesse                                                                                          6,90                   8,55                15,45       Brut dans la limite du plafond de Sécurité
FNAL (moins de 20 salariés)                                                                               -                      0,10                 0,10        sociale (PSS) (tranche A)                                      
FNAL (20 salariés et plus)                                                                                   -                      0,50                 0,50        • Brut
Forfait social (11 salariés et plus) «prévoyance»                                            -                         8                      8           • Montant de la cotisation prévoyance employeur
Réduction Fillon (salaire à 1,6 smic)                                                     Montant à déduire des cotisations employeurs ; cf. p.18 pour le coefficient applicable
PÔLE EMPLOI (Cf. p.18, Majoration pour les CDD d’usage 3 mois)
Assurance chômage CDI ou CDD (hors CDD d’usage 3 mois)                2,40                   4,05                 6,45        • Brut dans la limite de 4 fois le PSS (tranches A et B)
AGS                                                                                                                         -                      0,15                 0,15        • Brut dans la limite de 4 fois le PSS (tranches A et B)
RETRAITE COMPLÉMENTAIRE NON CADRE 
Retraite complémentaire (tranche T1)                                                           3,10                   4,65                 7,75        • Brut dans la limite du PSS
AGFF (tranche T1)                                                                                                  0,80                   1,20                 2,00        • Brut dans la limite du PSS
Retraite complémentaire (tranche T2)                                                           8,10                  12,15              20,25       • Brut sur tranche comprise entre 1 et 3 fois le PSS
AGFF (tranche T2)                                                                                                  0,90                   1,30                 2,20        • Brut sur tranche comprise entre 1 et 3 fois le PSS
RETRAITE COMPLÉMENTAIRE CADRE 
Retraite complémentaire (tranche T1)                                                           3,10                   4,65                 7,75        • Brut dans la limite du PSS
AGFF (tranche T1)                                                                                                  0,80                   1,20                 2,00        • Brut dans la limite du PSS
Retraite complémentaire (tranches TB et TC)                                             7,80             12,75            20,55       • Brut sur tranche comprise entre 1 et 8 fois le PSS
AGFF (tranche TB et tranche C)                                                                               0,90                   1,30                 2,20        • Brut sur tranche comprise entre 1 et 4 fois le PSS
CET AGIRC (Contribution exceptionnelle et temporaire)                                            0,13                   0,22                 0,35        • Brut dans la limite de 8 fois le PSS
Prévoyance cadre (tranche T1)                                                                               -                      1,50                 1,50        • Brut dans la limite du PSS
Cotisation APEC                                                                                                0,024                 0,036                0,06        • Brut dans la limite de 4 fois le PSS (tranches A et B)
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (voir Les indicateurs essentiels, page 18)
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Cas général

     % Salarié    % Employeur      %Total                                           Assiette

URSSAF
CSG déductible                                                                                              5,10                      -                    5,10        98,25% Brut + 100% cotisation prévoyance
CSG non déductible + CRDS                                                                       2,90                      -                    2,90        employeur
Assurance maladie, maternité                                                                    0,53                   9,02                 9,55        • Brut abattu
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie                                             -                      0,30                 0,30        • Brut abattu
Contribution au dialogue social                                                                          -                     0,016              0,016       • Brut abattu
Cotisation pénibilité universelle                                                                        -                     0,01                0,01        • Brut abattu
Assurance vieillesse                                                                                         0,28                   1,33                 1,61        • Brut abattu
Allocations familiales (AF)                                                                              -                      2,42                 2,42        • Brut abattu
Complément AF (salaire à 3,5 smic)                                                          -                      1,26                 1,26        • Brut abattu
Versement transport (+ de 11 salariés)                                                        -                  variable         variable     • Brut abattu majoré de 11,5%
Accident du travail                                                                                           -                      1,26                 1,26        • Brut abattu
Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle - Assurance maladie �                              1,58                   9,02                10,60       • Brut abattu
Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle - Accident du travail                                                 -                        1,40                   1,40         • Brut abattu
Assurance vieillesse                                                                                          4,83                   5,99                10,82       • Brut abattu dans la limite du PSS
FNAL (moins de 20 salariés)                                                                               -                      0,07                 0,07        • Brut abattu dans la limite du PSS, majoré de 11,5%
FNAL (20 salariés et plus)                                                                                   -                      0,35                 0,35        • Brut abattu majoré de 11,5%
Forfait social (11 salariés et plus) «prévoyance»                                            -                         8                      8           • Montant de la cotisation prévoyance employeur
PÔLE EMPLOI (Cf. p.18, Majoration pour les CDD d’usage 3 mois)
Assurance chômage CDD                                                                                 4,80                   9,05                13,85       • Brut non abattu dans la limite de 4 fois le PSS
AGS                                                                                                                         -                      0,15                 0,15        • Brut non abattu dans la limite de 4 fois le PSS
AUDIENS NON CADRE 
Retraite complémentaire (tranche T1 annuelle)                                             4,37                   4,38                 8,75        Brut abattu dans la limite d’une rémunération
AGFF (tranche T1 annuelle)                                                                                     0,80                   1,20                 2,00        brute annuelle de 39 228 €
Prévoyance et santé                                                                                             -                     0,42                 0,42        • Brut abattu dans la limite du PSS
Retraite complémentaire (tranche T2 annuelle)                                            10,12                 10,13              20,25       Brut abattu sur la tranche d’une rémunération brute
AGFF (tranche T2 annuelle)                                                                                     0,90                   1,30                 2,20        annuelle comprise entre 39 228 € et 117 684 €
AUDIENS CADRE 
Retraite complémentaire (tranche T1)                                                     3,87                   3,88                 7,75        • Brut abattu dans la limite du PSS
AGFF (tranche T1)                                                                                                  0,80                   1,20                 2,00        • Brut abattu dans la limite du PSS
Retraite complémentaire (tranches TB et TC)                                        7,80             12,75            20,55       • Brut abattu sur tr. comprise entre 1 et 8 fois le PSS
AGFF (tranche TB et tranche C)                                                                               0,90                   1,30                 2,20        • Brut abattu sur tr. comprise entre 1 et 4 fois le PSS
CET AGIRC (Contribution exceptionnelle et temporaire)                                            0,13                   0,22                 0,35        • Brut abattu dans la limite de 8 fois le PSS
Prévoyance et santé (tranche T1)                                                                           -                      1,50                 1,50        • Brut abattu dans la limite du PSS
Cotisation APEC                                                                                                0,024                 0,036                0,06        • Brut dans la limite de 4 fois le PSS
CONGÉS SPECTACLES, CMB (Médecine du travail), AFDAS (Formation professionnelle continue)
Congés Spectacles                                                                                          -                    14,70              14,70       • Brut (sans abattement)
CMB                                                                                                                        -                  0,32           0,32      • Alignement sur l’assiette Audiens 
AFDAS                                                                                                                    -                   2,10            2,10      • Brut abattu
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Artistes intermittents du spectacle
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Tableaux de charges sociales : 
mode d’emploi
• Ces tableaux comportent l’indication des taux 
minimums légaux. En revanche, les charges sociales
ou les taux particuliers liés notamment aux conven-
tions collectives ne figurent pas dans ces tableaux.
• Des informations complémentaires concernant 
certaines cotisations liées à une convention collective
(par exemple FNAS et FCAP), de même que les taxes 
fiscales sur les salaires sont mentionnées dans 
«Les indicateurs essentiels».
• Les changements sont signalés en rouge.

Artistes intermittents du spectacle
• Pour les abattements pour frais professionnels 
de 20 et 25% : cf. La Lettre, n°211, 201, et 198, 
La réponse à vos questions, p.2
• Pour le régime social des redevances versées aux
artistes du spectacle : cf. La Lettre, n°230, pp.6 et 7

Techniciens intermittents du spectacle
• Pour l’abattement des régisseurs de théâtre, 
sur la problématique régime de l’intermittence 
ou abattement : cf. La Lettre, n°207, La réponse 
à vos questions, p.2

Notes
Pour les salariés non domiciliés fiscalement en France, la CSG et la CRDS ne sont pas dues.
Pour les salariés non domiciliés fiscalement en France, la part salariale de cotisation 
maladie est de 5,50%.
Selon les villes ou les districts (se renseigner à l’Urssaf).
Taux communiqué par la CRAM.
Il s’agit d’une cotisation salariale supplémentaire qui apparaît sur une ligne bien à part 
sur la DUCS Urssaf depuis janvier 2015.
Accord interbranche du 25 septembre 2014 fixant la cotisation à 2,10% à laquelle s’ajoute
une contribution annuelle forfaitaire de 50 €. Pour le coefficient applicable, cf. ce numéro, p.18.
Les taux indiqués sont les taux minimums. Un taux supérieur ou une répartition différente
peut être fixé par la convention ou l’accord collectif.
La répartition salarié/employeur peut être différente selon la convention ou l’accord 
collectif applicable à l’entreprise.
Pour les cadres dont le salaire est inférieur à un certain seuil (absence de tranche B 
ou tranche B de faible montant), une cotisation au titre de la garantie minimale de point
s’ajoute (cf. La Lettre, n°258, Fiche actualité, p.12).
Le montant annuel, sur lequel s’applique la réduction de 1,75%, est limité à 4 fois le plafond
annuel de la Sécurité sociale.
Appel de cotisation par Audiens, cotisation minimale 40 € par entreprise. 
Pour les artistes non domiciliés fiscalement en France, la part salariale de cotisation 
maladie est de 3,85%.
1,58 = 0,53 + 1,05.
C’est-à-dire le brut abattu dans la limite de la tranche T2 annuelle pour les non cadres, 
et de 8 fois le PSS pour les cadres.
Metteur en scène, maître de ballet et chef d’orchestre ; cf. également, La Lettre, n°222, 
p.9 «Classification des emplois artistiques».
Dans certains cas, en fonction de la branche d’activité de l’employeur et de la fonction 
du salarié, l’assiette peut être plafonnée (cf. La Lettre, n°250, p.12).
Sur la tranche C, la répartition employeur/salarié est différente : selon accord entre 
employeur et salariés pour la part correspondant au taux global des 20% ; 0,21% pour 
le salarié et 0,34% pour l’employeur au-delà.
3,45% au 1er avril 2016 sur les rémunérations annuelles n’excèdant pas 3,5 fois le montant
du smic annuel.
2,25 = 0,75 + 1,50
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Techniciens intermittents du spectacle
URSSAF
CSG déductible                                                                                              5,10                      -                    5,10        98,25% Brut + 100% cotisation prévoyance
CSG non déductible + CRDS                                                                       2,90                      -                    2,90        employeur
Assurance maladie, maternité                                                                    0,75                  12,89              13,64       • Brut
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie                                             -                      0,30                 0,30        • Brut
Contribution au dialogue social                                                                          -                     0,016              0,016       • Brut
Cotisation pénibilité universelle                                                                        -                     0,01                0,01        • Brut
Assurance vieillesse                                                                                          0,40                   1,90                 2,30        • Brut
Allocations familiales (AF)                                                                              -                      3,45                 3,45        • Brut
Complément AF (salaire à 3,5 smic)                                                          -                      1,80                 1,80        • Brut
Versement transport (+ de 11 salariés)                                                        -                  variable         variable     • Brut majoré de 11,5%
Accident du travail                                                                                           -                  variable         variable     • Brut
Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle - Assurance maladie/cotisation suppl. �  1,50                      -                    1,50        • Brut
Assurance vieillesse                                                                                          6,90                   8,55                15,45       • Brut dans la limite du PSS 
FNAL (moins de 20 salariés)                                                                               -                      0,10                 0,10        • Brut dans la limite du PSS, majoré de 11,5%              
FNAL (20 salariés et plus)                                                                                   -                      0,50                 0,50        • Brut majoré de 11,5%
Forfait social (11 salariés et plus) «prévoyance»                                            -                         8                      8           • Montant de la cotisation prévoyance employeur
Réduction Fillon (salaire à 1,6 smic)                                                     Montant à déduire des cotisations employeurs ; cf. p.18 pour le coefficient applicable

PÔLE EMPLOI (Cf. p.18, Majoration pour les CDD d’usage 3 mois)
Assurance chômage CDD                                                                                 4,80                   9,05                13,85       • Brut non abattu dans la limite de 4 fois le PSS
AGS                                                                                                                         -                      0,15                 0,15        • Brut non abattu dans la limite de 4 fois le PSS

AUDIENS NON CADRE 
Retraite complémentaire (tranche T1 annuelle)                                             3,87                   3,88                 7,75        Brut dans la limite d’une rémunération brute
AGFF (tranche T1 annuelle)                                                                                     0,80                   1,20                 2,00        annuelle de 39 228 €
Prévoyance et santé                                                                                             -                      0,42                 0,42        • Brut dans la limite du PSS
Retraite complémentaire (tranche T2 annuelle)                                            10,12                 10,13              20,25       Brut sur la tranche d’une rémunération brute
AGFF (tranche T2 annuelle)                                                                                     0,90                   1,30                 2,20        annuelle comprise entre 39 228 € et 117 684 €

AUDIENS CADRE 
Retraite complémentaire (tranche T1)                                                          3,87                   3,88                 7,75        • Brut dans la limite du PSS
AGFF (tranche T1)                                                                                                  0,80                   1,20                 2,00        • Brut dans la limite du PSS
Retraite complémentaire (tranches TB et TC)                                             7,80             12,75            20,55       • Brut sur la tranche comprise entre 1 et 8 fois le PSS
AGFF (tranche TB et tranche C)                                                                               0,90                   1,30                 2,20        • Brut sur la tranche comprise entre 1 et 4 fois le PSS
CET AGIRC (Contribution exceptionnelle et temporaire)                                            0,13                   0,22                 0,35        • Brut dans la limite de 8 fois le PSS
Prévoyance et santé (tranche T1)                                                                           -                      1,50                 1,50        • Brut dans la limite du PSS
Cotisation APEC                                                                                                0,024                 0,036                0,06        • Brut dans la limite de 4 fois le PSS

CONGÉS SPECTACLES, CMB (Médecine du travail), AFDAS (Formation professionnelle continue)
Congés Spectacles                                                                                          -                    14,70              14,70       • Brut 
CMB                                                                                                                        -                  0,32           0,32      • Alignement sur l’assiette Audiens 
AFDAS                                                                                                                    -                   2,10            2,10      • Brut 
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     % Salarié    % Employeur      %Total                                           Assiette

Contrat d’avenir / C.A.E / Contrat 
de professionnalisation (+ 45 ans)*
URSSAF
CSG déductible                                                                                              5,10                      -                    5,10        98,25% Brut + 100% cotisation prévoyance
CSG non déductible + CRDS                                                                       2,90                      -                    2,90        employeur
Assurance maladie, maternité                                                                        0,75                  Exo*                0,75        • Brut
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie                                             -                      0,30                 0,30        • Brut
Contribution au dialogue social                                                                          -                     0,016              0,016       • Brut
Cotisation pénibilité universelle                                                                        -                     0,01                0,01        • Brut
Assurance vieillesse                                                                                          0,40                  Exo*               0,40        • Brut
Allocations familiales                                                                                           -                     Exo*                Exo*       • Brut
Versement transport (+ de 11 salariés)                                                        -                  variable         variable     • Brut 
Accident du travail                                                                                           -                  variable         variable     • Brut
Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle - Assurance maladie �                              2,25                  Exo*                2,25        • Brut
Assurance vieillesse                                                                                          6,90                  Exo*                6,90        Brut dans la limite du plafond de Sécurité sociale
FNAL (moins de 20 salariés)                                                                               -                      0,10                 0,10        (PSS) (tranche A)                                                                
FNAL (20 salariés et plus)                                                                                   -                      0,50                 0,50        • Brut
Forfait social (11 salariés et plus) «prévoyance»                                            -                         8                      8           • Montant de la cotisation prévoyance employeur

PÔLE EMPLOI
Assurance chômage (AC)                                                                                 2,40                   4,05                 6,45        • Brut non abattu dans la limite de 4 fois le PSS
AGS                                                                                                                         -                      0,15                 0,15        • Brut non abattu dans la limite de 4 fois le PSS

RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
Non Cadre (tranche T1 Arrco)                                                                            3,10                   4,65                 7,75        • Brut dans la limite du PSS
AGFF (tranche T1 Arrco)                                                                                         0,80                   1,20                 2,00        • Brut dans la limite du PSS
Non Cadre (tranche T2 Arrco)                                                                            8,10                  12,15              20,25       • Brut sur la tranche comprise entre 1 et 3 fois le PSS
AGFF (tranche T2 Arrco)                                                                                         0,90                   1,30                 2,20        • Brut sur la tranche comprise entre 1 et 3 fois le PSS

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (voir Les indicateurs essentiels, page 18)
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* Ces exonérations sont limitées : pour le contrat d’avenir, à la partie du salaire n’excédant pas 26 heures hebdomadaires rémunérées au SMIC ; pour le CAE et
le contrat de professionnalisation, à la partie du salaire n’excédant pas le produit du SMIC par le nombre d’heures rémunérées dans la limite de la durée légale
ou conventionnelle du travail. Au-delà, les charges sociales Urssaf doivent être calculées normalement (cf. Tableau «Cas général»). Pour les contrats de profes-
sionnalisation, les exonérations s’appliquent uniquement aux demandeurs d’emploi âgés de 45 ans et plus.


